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POLLUTION DE L’AIR ET COVID-19  
REVUE DES CONNAISSANCES, IMPACT DES MESURES DE 
CONFINEMENT ET ENJEUX POUR L’ÎLE-DE-FRANCE

La pollution atmosphérique constitue un facteur de fragilisation du 
poumon et d’altération du système immunitaire favorisant de ce fait les 
infections respiratoires. Ainsi, se pose légitimement la question du rôle 
que la pollution atmosphérique peut jouer dans un contexte de pandémie 
virale, en particulier en Île-de-France où l’exposition chronique aux 
particules provoque 10 000 décès par an. 

Depuis le début de la pandémie de COVID-19, de nombreux scientifiques 
ont relevé des foyers épidémiques importants dans des régions très 
polluées. Cela a donné lieu à de multiples hypothèses sur les modes de 
propagation du virus ou sur les interactions avec les effets de la pollution 
atmosphérique. Ces hypothèses sont détaillées dans plusieurs dizaines 
d’articles scientifiques rédigés en plein cœur de la crise, parfois sans 
passer par les processus de relectures des revues scientifiques.  

Ce Focus santé propose au travers d’une analyse critique de cette 
littérature de détailler les enjeux relatifs à la pollution atmosphérique 
soulevés par la crise de la COVID-19. Il dresse les enseignements des 
mesures de confinement en matière de lutte contre la pollution 
atmosphérique. Enfin, il ouvre une réflexion sur les futures politiques 
publiques qui devront désormais intégrer le risque infectieux tout en 
veillant à inclure les enjeux liés aux facteurs environnementaux. 
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Introduction 
 

La pollution de l’air en Île-de-France constitue un enjeu important de santé pu-
blique. En effet, l’exposition aux polluants de l’air favorise les maladies chroniques 
graves et accroît le risque de décès. En Île-de-France, il a été estimé que l’expo-
sition chronique aux particules était responsable annuellement de plus de 10 000 
décès, soit 15 % de la mortalité totale non accidentelle [1]. 
Depuis le début de la pandémie de COVID-19 en Europe, l’idée que les particules 
atmosphériques pourraient servir de vecteur au virus est reprise dans de nom-
breux médias, des scientifiques ayant relevé que des foyers épidémiques impor-
tants s’étaient déclarés dans des régions très polluées. 
A côté de cela, de nombreux travaux ont montré que la pollution atmosphérique 
constituait un facteur de fragilisation du poumon et d’altération du système immu-
nitaire favorisant de ce fait les infections respiratoires. Ainsi, se pose légitimement 
la question du rôle que la pollution atmosphérique peut jouer dans un contexte de 
pandémie virale, et en particulier celle de la COVID-19, dans notre région. 
Le succès de la conférence débat organisée dans le cadre du réseau Île-de-
France Santé Environnement (réseau ÎSEE) sur les enjeux posés par la pollution 
de l’air en période de COVID-191 démontre une attente forte en matière d’infor-
mation sur ce sujet. Cet événement a par ailleurs permis de poser les jalons de la 
réflexion proposée dans ce Focus santé. 
L’objectif de cette publication est de préciser les différents enjeux relatifs à la pol-
lution atmosphérique soulevés par la crise de la COVID-19. Il s’agit notamment, 
à travers une revue des premières publications scientifiques, de faire le point sur 
les connaissances concernant la pollution de l’air comme facteur de fragilisation 
qui favoriserait les formes graves de la maladie, ainsi que sur la question du rôle 
des particules comme vecteur de transmission du virus. 
Ce Focus santé est aussi l’occasion d’analyser les conséquences « inattendues » 
des mesures de confinement sur la pollution de l’air qui ont largement été relatées 
par les organismes de surveillance de la qualité de l’air et en particulier par Airparif 
dans la région Île-de-France. Ces mesures inédites et l’analyse de leurs consé-
quences permettent de tirer de précieux enseignements en matière de politiques 
de lutte contre la pollution atmosphérique. Ils font échos aux nombreux travaux 
d’investigation menés à l’ORS Île-de-France ces dernières années, en matière de 
qualification des enjeux de santé publique et d’estimations des bénéfices sani-
taires de ces politiques. 
Compte tenu des enjeux sanitaires importants de la pollution de l’air en Île-de-
France, il est apparu non seulement opportun de préciser les différentes compo-
santes de cette problématique vis-à-vis de la crise actuelle mais aussi d’engager 
une réflexion sur les liens étroits des réponses à apporter d’une part, au risque 
épidémique et d’autre part, à la nécessité d’améliorer la qualité de l’air. Ainsi, cette 
publication interroge sur les futures politiques publiques au travers de différents 
exemples. 
Pour les aspects de connaissances générales de ce Focus santé, le travail a été 
réalisé en collaboration avec Santé publique France dans le cadre du programme 
de surveillance air et santé. 
  
 

                                                        
1 Débat-conf’ÎSEE #1 « Pollution de l’air & COVID-19 »  http://www.ile-de-france.prse.fr/debats-conf-isee-r95.html 
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L’exposition à la pollution de l'air comme 
facteur aggravant de la maladie 
L’existence d’effets de la pollution atmosphérique sur la 
mortalité ou la morbidité, établie dans de nombreuses 
études épidémiologiques, n’est plus à démontrer. Ces 
effets sanitaires sont observés pour des niveaux d’ex-
position couramment rencontrés dans la région. La pol-
lution de l’air contribue ainsi à 15 % de la mortalité en 
Île-de-France, équivalent à 10 000 décès par an du fait 
de l’exposition chronique aux particules fines. Les con-
séquences en matière de contribution aux maladies 
chroniques sont également très importantes [2]. 
Dans le cadre de la pandémie de COVID-19, des taux 
de mortalité variables d’une région du monde à l’autre, 
interrogent sur les facteurs de risques. Cela est notam-
ment illustré par des taux particulièrement élevés enre-
gistrés en Italie du nord au démarrage de l’épidémie. 
Les principales explications évoquées sont d’une part, 
des taux de diagnostics et de remontées des cas hété-
rogènes selon les pays, et d’autre part, des taux de po-
pulation âgée, variables selon les pays [3]. À côté de 
cela, l’hypothèse d’un rôle de la pollution atmosphé-
rique a également été investiguée. À ce titre, plusieurs 
publications scientifiques explorent les liens entre expo-
sition à la pollution atmosphérique et risque de décès, 
suspectant un rôle de la pollution dans la fragilisation 
des poumons face au virus et dans la gravité de la 
COVID-19. Ces travaux sont analysés ci-après. 
 

Un rôle possible de l’exposition aux pollens  
La crise est intervenue au printemps, au moment 
de la libération des pollens. Une étude a montré 
des liens entre exposition aux pollens et survenue 
d’infections respiratoires selon des modes d’action 
similaires à ceux de la pollution atmosphérique. 
Une récente publication française, sans lien avec 
la crise de la COVID-19, permet de préciser ces 
éléments [4]. Cette co-exposition a pu également 
jouer un rôle d’exacerbation des symptômes de la 
COVID-19 chez les allergiques Mais cela doit 
encore faire l’objet de recherches. A ce jour, 
aucune publication n’a, à notre connaissance, 
investigué cette hypothèse. 

                                                        
2 Acronyme anglais de Severe Acute Respiratory Syndrome coronavirus 2, est le sigle du coronavirus 2 du syndrome respiratoire aigu sévère 
3 Le SRAS (syndrome respiratoire aigu sévère) est la première maladie grave et transmissible à émerger en ce XXIe siècle. L’épidémie, partie de Chine fin 
2002, a éclaté au niveau mondial en 2003 faisant plus de 8 000 cas et près de 800 morts. Grâce à une mobilisation internationale sans précédent, motivée 
par l’alerte mondiale déclenchée le 12 mars 2003 par l’OMS, l’épidémie a pu être endiguée par des mesures d’isolement et de quarantaine. De même, l’agent 
causal du SRAS, un coronavirus inconnu jusqu’alors, a pu être rapidement identifié. 
* Etudes non revues par les pairs 

Une fragilisation du poumon et une 
altération des défenses immunitaires 
De multiples travaux ont mis en évidence une action 
pro-inflammatoire et oxydative des particules atmos-
phériques au niveau de l’appareil respiratoire et du 
reste de l’organisme, avec pour conséquence un affai-
blissement du système immunitaire [5,6]. Ainsi plu-
sieurs hypothèses peuvent être formulées vis-à-vis du 
virus de la COVID-19 (SARS-CoV-2)2 : 
• le stress respiratoire chez les personnes infectées par 

le SARS-CoV-2 pourrait être influencé par cette fragi-
lisation préalable due à la pollution, et aggraver l’infec-
tion ; 

• les patients souffrant de maladies pulmonaires et car-
diaques chroniques causées ou aggravées par une 
exposition de longue durée à la pollution de l’air sont 
moins capables de lutter contre les infections pulmo-
naires et risquent davantage de décéder [7]. C'est très 
probablement aussi le cas pour la COVID-19. 

Une hausse des cas de COVID-19 et 
des risques de décès plus élevés 
dans les régions les plus polluées 
Des travaux menés en Chine à la suite de l’épidémie 
de SRAS3 en 2003 révèlent que les patients chinois vi-
vant dans des zones fortement polluées avaient eu 
deux fois plus de risques de mourir du SRAS que ceux 
de régions peu polluées [8]. 
Concernant la crise actuelle, des études récentes (mais 
non encore revues par les pairs pour certaines) vien-
nent corroborer ces hypothèses. Elles montrent en effet 
que, dans des régions plus polluées, le risque de décès 
de la COVID-19 est plus élevé. Les niveaux de pollution 
ont été estimés à partir des niveaux mesurés au cours 
des cinq années précédant la pandémie et permet-
taient d’approcher l’exposition chronique des popula-
tions. Ainsi, aux États-Unis, Wu et al. [9]* ont montré, 
avec des données sur les décès liés à la COVID-19 re-
cueillies dans plus de 3 000 comtés (représentant 98 % 
de la population), qu’une augmentation de  1 μg/m3 des 
niveaux de PM2,5 d’un comté à l’autre, était associée à 
une élévation de 8 % [2 % -15 %] du taux de mortalité 
lié à la COVID-19. 
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Une autre étude américaine [10]* a montré également 
une élévation du taux de mortalité lié à la COVID-19 de 
11,2 % [3 % - 19 %] en lien avec une augmentation de 
8,7 µg/m3 du niveau de dioxyde d’azote (NO2). Dans 
ces deux études, de nombreux cofacteurs tels que, 
entre autres, la densité de population, les données so-
ciodémographiques, le taux d’obésité, les mesures de 
confinement ou encore les capacités hospitalières ont 
été pris en considération. Une étude portant sur 324 
villes en Chine [11]*, a constaté qu’une augmentation 
de 10 µg/m3 de NO2 conduisait à 22 % [7 % - 40 %] de 
cas de COVID-19 en plus, tandis que la même aug-
mentation de PM2,5 conduisait à une hausse de 15 % 
[6 % - 26 %] des cas de COVID-19. Cette étude prenait 
également en compte certains facteurs comme le ni-
veau socio-économique, les taux des plus de 65 ans ou 
encore l’intensité des déplacements. Andrée et al. ont 
montré aux Pays-Bas un doublement des cas lorsque 
l’on passait de 10 µg/m3 à 12 µg/m3 de PM2,5 [12]*. 
Cette étude prenait en compte divers facteurs tels que 
la densité de population, les taux de pathologies chro-
niques, le tabagisme, la composition des ménages, etc. 
Une autre étude néerlandaise a montré une augmenta-
tion de 13 % des cas de COVID-19 en lien avec une 
élévation du niveau d’exposition chronique aux parti-
cules de 1 µg/m3 [13]. Là encore, de nombreux facteurs 
de confusion étaient pris en considération. 

Des limites d’interprétation de ces 
résultats 
Ces études plaident en faveur d’une association entre 
exposition chronique à la pollution de l’air et risque ac-
cru de survenue de cas de COVID-19 et de ses formes 
graves. Même si elles invitent fortement à considérer 
cet enjeu, elles ne peuvent à elles seules démontrer un 
lien de causalité du fait d’importantes limites. En effet, 
ces travaux nécessitent une analyse critique de la 
question posée et une prise en compte des limites des 
méthodes [14]. Ainsi, leurs résultats doivent être inter-
prétés avec précaution [15]. 
En particulier, ces analyses reposent sur des cas iden-
tifiés, or d’une part, certains cas sont asymptomatiques, 
et d’autre part, le taux de dépistage est variable d’une 
région à l’autre et évolue dans le temps selon la dispo-
nibilité des tests. Une limite importante de ces travaux 
est par ailleurs inhérente à l’approche écologique qui 
mobilise des données groupées (nombre de cas par ré-
gion) et estime des expositions à de grandes résolu-
tions spatiales. Ainsi, les valeurs moyennes estimées 
atténuent les contrastes d’exposition des populations 
comparées. De plus, les diverses caractéristiques des 
populations comparées varient parallèlement. Il est 
ainsi difficile d’isoler l’effet propre des différents facteurs 
                                                        
4 Un facteur de confusion est un facteur qui perturbe l'association entre l'exposition étudiée et la maladie. Une variable est un facteur de confusion si elle est 
liée à l'exposition étudiée et si elle est associée à la maladie chez les non-exposés. Il est possible de contrôler un facteur de confusion au niveau de l'analyse. 
5 Évaluation des risques de la pollution urbaine sur la santé 

dont celui constitué par la pollution de l’air. Si certains 
travaux intègrent dans leurs modèles d’analyse des 
facteurs de confusion4, tels que l’agglomération des 
cas, l’accès aux services de santé, les mesures de dis-
tanciation physique ou au contraire de regroupement, 
ainsi que certaines caractéristiques individuelles (mala-
dies chroniques préexistantes, âge, statut socioécono-
mique, etc.), d’autres se contentent d’établir de 
« simples » corrélations comme par exemple les tra-
vaux de Ogen et al. ou encore ceux de Travaglio et al. 
[16*,17*]. Ces derniers sont d’autant plus délicats à in-
terpréter. Des analyses de sensibilité mobilisant des 
stratégies d’analyses statistiques ou méthodes d’intro-
duction des paramètres alternatives permettent de 
mieux appréhender la robustesse de ces travaux [9]. 

Une influence des expositions à court 
terme aussi à considérer 
Plusieurs études observationnelles ont évalué l’asso-
ciation entre le nombre de cas quotidiens de COVID-19 
en Chine et l’exposition journalière aux polluants at-
mosphériques et ont montré des associations statisti-
quement significatives [18*,19*–20*] . Par exemple, 
Zhu et al. indiquent qu’une élévation de 10 µg/m3 du ni-
veau de particules fines (PM2,5) sur une période de 14 
jours entraine une augmentation des cas diagnostiqués 
de COVID-19 de 2,2 % [1,0 % - 3,5 %] [20]. Les effets 
à court terme de la pollution atmosphérique sur le re-
cours au soin ou sur la mortalité ne sont plus à démon-
trer comme mis en évidence dans l’agglomération pari-
sienne par le programme Erpurs5. Ainsi, même à court 
terme la pollution atmosphérique serait susceptible de 
favoriser l’infection par le SARS-CoV-2 du fait de son 
action délétère sur le poumon. 
 

Le programme Erpurs 
Né au début des années 1990 et piloté par l'ORS, 
Erpurs a permis de montrer les liens existant entre 
pollution atmosphérique et santé dans la région et 
a confirmé que les niveaux actuels constituaient 
encore une atteinte à la santé des Franciliens [21]. 
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Perspectives 
De nombreux travaux relatifs à des données issues de 
plusieurs régions du monde et mobilisant différentes 
méthodes ont été publiés. La convergence des résul-
tats constitue un des critères de causalité bien que non 
suffisant. Cela plaide en faveur de la prise en compte 
de la pollution de l’air dans les mesures de lutte contre 

l’épidémie. Afin d’étayer ces hypothèses, il apparaît 
donc utile de poursuivre ces recherches [22]. Dans 
cette optique, des travaux visant à étudier le lien entre 
l’exposition à long terme à la pollution de l’air extérieur 
et le risque de décès et d’hospitalisation pour COVID-
19 en France sont envisagés par Santé publique 
France [23].

 
 

La pollution particulaire :  
un vecteur de propagation du virus ?
Dans la lutte contre la propagation du virus, le respect 
de la distance d’un mètre entre les individus constitue 
un des gestes barrières importants, considérant un 
mode de transmission par projection de gouttelettes 
chargées de virus. Ces gouttelettes peuvent-elle rester 
dans l’air, favorisant une transmission du virus par voie 
aérienne, dans quel contexte ? La pollution particulaire 
peut-elle favoriser le transport du virus ? Cette partie 
examine en détail ces deux questionnements. 

Propagation du virus dans l’air 
extérieur, quel rôle des polluants 
particulaires ? 
Plusieurs articles scientifiques rapportent que les pol-
luants particulaires, ou particules en suspension6, ont 
pu jouer un rôle dans la transmission de maladies in-
fectieuses telles que la grippe aviaire et le SRAS 
[24,25]. Toutefois, le rôle de ces particules dans la 
transmission de la COVID-19 et dans la durée de vie 
du virus n'a pas encore été suffisamment élucidé. 
 

Le virus peut rester viable dans les aérosols 
pendant plusieurs heures mais sa capacité à 
infecter est encore à investiguer 

 

Dans un article du New England Journal of Medicine 
daté d’avril 2020, van Doremalen et al. [26] comparent 
la viabilité de SARS-CoV-2 (virus de la COVID-19) et 
SRAS-CoV-1 (le virus du SRAS). Selon leurs résultats, 
la transmission de la COVID-19 par aérosols est plau-
sible, puisque le virus peut rester viable dans les aéro-
sols pendant des heures et sur des surfaces jusqu'à 
des jours, en fonction de la quantité de virus répandue. 
Toutefois, la présence d'ARN7 viral ne signifie pas que 
le virus soit encore en assez bon état pour infecter les 
humains. Le principe de formation de cet aérosol est 
précisé dans l’encadré ci-après.
                                                        
6 Le terme « particules » est une expression générique qui désigne un mélange de polluants solides et/ou liquides en suspension dans un milieu gazeux. Les 
particules sont aussi appelées « aérosols », notion qui inclut à la fois les particules et le gaz dans lequel elles se trouvent en suspension. 
7 Le coronavirus est un virus à ARN (acide ribonucléique), une molécule proche de l’ADN qui porte les différents gènes du virus et qui lui permet de se 
dupliquer. Le principe des tests virologiques est basé sur la détection de la présence d’ARN viral. 

Dans ce contexte, les polluants particulaires, peuvent-
ils jouer un rôle dans la transmission du virus en favori-
sant son transport ? Plusieurs hypothèses ont été 
émises, notamment par la société italienne des aéro-
sols (IASIl) à date du 20 mars [27] suite à une première 
étude italienne parue le 17 mars [28]. L'adsorption du 
virus sur les polluants particulaires pourrait d’une part, 
contribuer à la diffusion à distance du virus et d’autre 
part, favoriser la pénétration du virus plus profondé-
ment au sein de l’appareil respiratoire. Se pose la ques-
tion de la viabilité du virus dans cette circonstance. 
 

Principe de formation d’aérosols viraux et 
propagation dans l’air 
Lorsqu’une personne respire, parle, tousse ou 
éternue, des gouttelettes sont générées par les 
forces de cisaillement ou de déstabilisation des 
fluides recouvrant l’appareil respiratoire. Les 
gouttes émises contiennent tous les éléments 
présents dans le mucus ou la salive, 
principalement de l’eau, des substances 
minérales, des substances organiques et 
potentiellement des virus si la personne est 
infectée. 

En l’absence de masque, les gouttes les plus 
grosses vont se déposer sur les surfaces à 
proximité immédiate de l’émetteur tandis que 
celles de diamètre plus faible sont emportées 
dans le flux d’air qui se mélange à l’air ambiant, 
ce qui provoque l’évaporation rapide de l’eau et 
laisse en suspension un résidu sec formé des 
éléments non volatils présents dans la goutte 
initiale. Ces particules peuvent rester dans l’air 
en suspension. 
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L’hypothèse que certaines conditions météorologiques, 
comme une température basse et une humidité élevée, 
puissent créer un environnement qui favorise la survie 
du virus n’est pas exclue. Ces conditions qui, générale-
ment, coïncident avec une situation de stabilité atmos-
phérique intense, favorisent la formation de particules 
secondaires et l'augmentation de la concentration de 
particules. 
 

À ce jour, il n’y a pas de données 
scientifiques probantes permettant de dire 
que le virus peut être transporté par des 
polluants particulaires 

 

Si la co-variation temporelle entre mauvaises condi-
tions de circulation de l’air, formation d'aérosols secon-
daires, accumulation de particules dans l’air et la pro-
pagation du virus a pu conduire à l’élaboration de ces 
hypothèses, cela ne doit pas être confondu avec une 
relation de cause à effet. Des recherches sur les ques-
tions de l'adsorption, la survie et le comportement du 
virus sur la surface des particules sont nécessaires 
pour aider à comprendre le rôle des particules dans la 
transmission de la COVID-19, notamment en termes de 
viabilité et d’infectivité du virus. 
A ce titre, le Haut conseil de la santé publique (HCSP) 
précise, dans son avis rendu le 8 avril 2020 [29], qu’en 
l’état actuel des données de la littérature, nous ne pos-
sédons pas de données scientifiques probantes per-
mettant de dire que le virus peut être transporté par des 
polluants particulaires. 
En revanche, cet avis confirme que la  transmission par 
aérosol ne peut être exclue. Cette voie de transmission, 
plausible en milieu clos (voir § suivant pour plus de pré-
cisions), apparaît peu probable dans l’environnement 
extérieur ainsi que dans les environnements clos de 
grand volume, compte tenu de la dilution des aérosols 
viraux. 
 

Aérosols viraux du SARS-CoV-2 et 
environnements intérieurs 
Comme détaillé dans l’encadré précédent, les aérosols 
viraux sont susceptibles de se former indépendamment 
de la présence de polluants particulaires. Dans son avis 
du 8 avril, le HCSP, précise les principaux enseigne-
ments des études, encore en nombre limité, sur la dis-
sémination et la persistance du SARS-CoV-2 dans l’air 
intérieur sous forme d’aérosol de fines particules (infé-
rieures à 5 μm), généré par un patient porteur du virus 
dans ses voies aériennes [29]. Ainsi, l’ARN viral du 
SARS-CoV-2 est détecté dans des prélèvements d’air 
de locaux abritant des patients infectés par le virus de 
la COVID-19. Cette détection par l’intermédiaire de 
l’ARN viral souligne la dispersion et la persistance du 
virus sous forme de fines particules en suspension 
dans l’air. 
Toutefois, la présence d’ARN viral dans l’air ne signifie 
pas la présence d’un virus viable infectant, dont on ne 
connaît pas, par ailleurs, la dose infectante au contact 
des muqueuses. La demi-vie d’élimination du virus 
d’environ 1,1 heure, sur des particules fines en suspen-
sion dans l’air générées expérimentalement, souligne 
la réduction rapide de l’infectiosité virale dans les aéro-
sols. Toutefois, l’expérimentation de Fears et al. [30] 
suggère que l’infectiosité du SARS-CoV-2 peut se 
maintenir plusieurs heures dans des aérosols en milieu 
clos. À noter également que la charge virale dans les 
prélèvements naso-pharyngés diminue rapidement au 
cours du temps et que la production de virus par les 
patients infectés ou asymptomatiques est très variable 
d’un sujet à l’autre et impacte l’efficacité de la transmis-
sion. 
 

Une transmission par voie aérienne ne peut 
être exclue, en particulier en milieu clos 

 

Ainsi, le HCSP a estimé qu’on ne pouvait pas exclure 
une transmission par aérosol en milieu clos de soins, 
comme une chambre de patient infecté et excrétant, ni 
dans les environnements intérieurs clos, confinés, mal 
aérés ou insuffisamment ventilés. 
Ultérieurement à cet avis (juillet 2020), un appel de 
239 scientifiques dans une lettre ouverte adressée à 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS) [31], exhor-
tait à considérer la voie de transmission du virus par l’air 
dont les risques sont particulièrement prégnants dans 
les milieux clos (voir Figure 1). 
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Figure 1 : Dispersion d'aérosols viraux avec une ventilation 
adaptée (a) et une ventilation insuffisante (b) 

Source : Article de Morawska et al. [31] 

L’OMS a depuis reconnu l’émergence de preuves dans 
ce domaine et ses implications en matière de mesures 
préventives dont le port du masque ou encore l’aération 
des lieux clos [32]. 
Le HCSP a alors émis un nouvel avis actualisant les 
connaissances scientifiques sur la transmission du vi-
rus SARS-CoV-2 par aérosols ainsi que ces recom-
mandations sanitaires [33]. Cet avis recense notam-
ment l’émergence de foyers de contaminations identi-
fiés majoritairement dans des lieux clos tels que les res-
taurants, les paquebots, les transports en commun, les 
lieux de répétition de chant choral, les usines de condi-
tionnement de viande, etc. L’analyse de ces situations 
a permis d’identifier trois conditions favorables : rela-
tives à la ventilation et aux flux d’air, l’atmosphère 
(basse température, humidité) et enfin aux activités et 
efforts physiques pratiqués au sein des espaces clos. 
Ainsi, le HCSP recommande dans tous les lieux clos 
publics et privés collectifs, le port d’un masque grand 
public ainsi que des méthodes de prévention spéci-
fiques dans les milieux professionnels propices à la 
transmission du virus. 

 
 

Un impact sans précédent des mesures de 
confinement sur la qualité de l’air
Un impact inédit à l’échelle mondiale 
Des baisses de concentrations des polluants atmos-
phériques ont été enregistrées partout en France et 
dans le monde [34]. De nombreuses publications font 
état des impacts très importants des mesures de confi-
nement sur la qualité de l’air, en particulier en Chine 
[35] mais aussi aux États-Unis [36] et en Europe [37]. 
Grâce aux données satellitaires, une vision mondiale 
de cet effet a pu être observée [38,39]. 
Par ailleurs, Atmo France a annoncé, dans son com-
muniqué du 21 avril 2020, une baisse des concentra-
tions moyennes journalières en oxydes d’azote8 (NOx) 
proches des axes routiers de 50 % à 70 % dans les 
grandes agglomérations françaises sur le mois de mars 
2020, conséquence de la mise en place des mesures 
de confinement [40]. L’Île-de-France ne fait pas excep-
tion. 

                                                        
8 Les oxydes d’azote regroupent le monoxyde d’azote (NO) et le dioxyde d’azote (NO2). 

La situation en Île-de-France 

Une chute des émissions des polluants liés au 
trafic  
Les concentrations de NO2 ont été marquées par une 
baisse sans précédent dans l’histoire de la surveillance 
de la qualité de l’air et en particulier à proximité des 
axes routiers. Selon les conclusions de l’évaluation de 
l’impact du confinement sur la qualité de l’air menée par 
Airparif, les concentrations moyennes ont chuté 
de 20 à 35 % selon les semaines et jusqu’à 50 % le 
long des axes à fort trafic routier [41]. 
  

Des baisses historiques des concentrations 
en oxydes d’azote ont été enregistrées par 
Airparif pendant le confinement 

 

Par ailleurs, Airparif a pu analyser la fraction la plus fine 
appelée « particules ultrafines », de taille inférieure à 
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100 nanomètres et liée principalement aux phéno-
mènes de combustion. Les baisses de concentrations 
concernant ce polluant ont été également particulière-
ment marquées, de l’ordre de 30 %. Pour les particules 
les plus fines (< 20 nm), la baisse était même encore 
plus importante, de l’ordre de 50 % [42]. 
Cette situation a ainsi apporté des enseignements pré-
cieux sur le comportement de ces polluants non encore 
réglementés mais dont les effets sanitaires sont de plus 
en plus documentés [43]. Elle pointe la contribution im-
portante du trafic routier. Cela renforce l’intérêt de sa 
surveillance dont la première station de référence est 
opérée dans l’agglomération parisienne par Airparif de-
puis quelques mois. 

Une persistance des émissions liées 
au chauffage au bois et aux 
épandages agricoles 
En ce qui concerne les autres polluants issus de 
sources plus diversifiées et plus influencés par les con-
ditions météorologiques, les baisses apparaissent 
moins significatives. C’est le cas notamment pour les 
particules, du fait de l’importance des sources autres 
que le trafic routier telles que les épandages agricoles 
et le chauffage au bois. En effet, les émissions liées aux 
épandages agricoles printaniers (fumier/lisier et engrais 
azotés) étaient à leur niveau habituel (voire plus élevé 
que la moyenne compte tenu de la période). La même 
tendance a été observée pour le chauffage, utilisé en 
particulier au début de la période de confinement [41]. 
De plus, bien que le trafic routier ait été drastiquement 
réduit, il n’a pas été totalement absent, ce qui a contri-
bué au maintien d’une pollution de fond alimentée par 

les émissions d’autres secteurs. En effet, les émissions 
industrielles ont diminué de manière plus ou moins 
marquée selon les secteurs d’activité, mais ont per-
sisté [44]. 
L’importation de pollutions transfrontalières provenant 
par exemple des épandages agricoles, des feux de bio-
masse, des émissions industrielles, des émissions ma-
ritimes ou même des poussières sahariennes a égale-
ment perduré [44]. 
Figure 3 : Schéma illustrant la formation des particules secon-
daires 

 
Source : Airparif 
 

Figure 2 Comparaison des niveaux de NO2 entre une situation normale et la première semaine d’application du confinement avec des 
conditions météorologiques comparables (source : Airparif [41]) 
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Enfin, certains phénomènes météorologiques ont ponc-
tuellement favorisé une élévation des niveaux de pollu-
tion. À ce titre, l’ensoleillement, une hausse des tempé-
ratures ou l’absence de vent sont des conditions mé-
téorologiques qui favorisent la transformation atmos-
phérique des gaz en particules dites secondaires, telles 
que les nitrates ou les sulfates d’ammonium, impactant 
ainsi la qualité de l’air (voir Figure 3). 
Cela met en lumière l’importance de ces sources et la 
nécessité d’agir non seulement sur la réduction du trafic 
routier mais aussi les autres secteurs comme le chauf-
fage domestique et l’agriculture avec une meilleure 
maitrise des émissions liée aux épandages agricoles 
comme le confirme les travaux d’Airparif sur l’origine 
des particules en Île-de-France (voir encadré). 
 

Origine de la pollution particulaire en Île-de-
France 

Le chauffage résidentiel, et plus particulièrement le 
chauffage au bois, est le plus gros contributeur de 
particules primaires en Île-de-France. Le trafic 
routier vient en second. Les particules 
secondaires, et notamment les composés 
inorganiques secondaires, contribuent également 
aux niveaux de PM2,5 mesurés à proximité du 
trafic, pour environ 26 %. Les précurseurs de ces 
composés, en particulier pour le nitrate 
d’ammonium, sont émis majoritairement par 
l’agriculture (ammoniac) et le trafic routier (oxydes 
d’azote) tel qu’illustré par la figure 2 [45].  

Quelles traductions en matière 
d’expositions des populations ? 

À proximité du trafic routier 
Globalement, ces baisses de polluants atmosphériques 
se traduisent par une réduction des expositions indivi-
duelles. Ces baisses sont particulièrement importantes 
à proximité des axes à fort trafic routier et en particulier 
dans les agglomérations [46]. Ainsi, les mesures de 
confinement ont été particulièrement favorables aux 
populations riveraines de ces axes. Les expositions à 
proximité du trafic routier constituent un enjeu particu-
lièrement important en Île-de-France comme de nom-
breux travaux de l’ORS et d’Airparif l’ont déjà montré 
[47,48]. 

Enjeux liés à l’air intérieur : un « rester chez soi » 
à ne pas confondre avec « confinement » 
Les enjeux sanitaires des expositions aux polluants de 
l’air intérieur, en milieu domestique, sont également à 
considérer. Ils sont d’autant plus importants dans des 
conditions de logement dégradées. Ces enjeux, non 
négligeables en temps normal, ont été particulièrement 
prégnants en période de « rester chez soi », abusive-
ment appelée « confinement ». 
 

L’usage du mot « confinement » crée une 
ambigüité vis-à-vis de la qualité de l’air 
intérieur 

 

C’est pourquoi, des associations telles que l’Associa-
tion pour la prévention de la pollution atmosphérique 
(APPA) ont accentué leur communication sur les 
gestes contribuant à un bon air chez soi pendant cette 
période [49]. Cette nécessité de communiquer a, en ef-
fet, été exacerbée par l’usage du mot « confinement », 
péjoratif dans le sens de la qualité de l’air intérieur, d’où 
la nécessité du rappel des vertus de l’aération dans ce 
contexte. 
Les conditions de logement ont également pu jouer un 
rôle dans la transmission du virus, notamment dans des 
situations de suroccupation des logements. Cette ques-
tion fondamentale n’est pas traitée ici de manière plus 
détaillée mais illustre encore une fois l’imbrication des 
enjeux de santé environnementale et des enjeux de 
l’épidémie de COVID-19. 
De plus, dans le contexte de cette pandémie, l’utilisa-
tion des produits de nettoyage et de désinfection se 
massifie, ce qui pose question. En effet, de nombreux 
travaux ont montré que l’usage de certains produits mé-
nagers, et en particulier l’eau de javel, étaient préjudi-
ciables à la qualité de l’air intérieur et constituait un fac-
teur de risque de maladie, d’asthme en particulier [50]. 
Dans ce sens, cette crise a pu contribuer à brouiller les 
messages. Ce constat invite à renforcer les efforts de 
prévention dans ce domaine. A ce titre, le HCSP, dans 
son avis du 2 avril 2020, énonce des préconisations en 
matière de désinfection des locaux recevant du public 
et lieux de travail [51] et appelle à la prudence quant à 
l’usage non raisonné de ces produits aux répercussions 
sanitaires9.

 
 
 
 

                                                        
9 Pour en savoir plus sur le sujet, écouter le replay du troisième débat-conf’ÎSEE «  Emissions des produits ménagers et impacts sur la santé respiratoire, une 
question d’actualité », 18 septembre 2020. http://www.ile-de-france.prse.fr/debats-conf-isee-r95.html 
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Quels bénéfices sanitaires de l’amélioration de 
la qualité de l’air en temps de confinement ?
 

Des méthodes quantitatives pour 
évaluer les bénéfices sanitaires 
Les évaluations quantitatives d’impact sanitaire (EQIS) 
de la pollution atmosphérique permettent d’estimer les 
impacts sur la santé d’une amélioration ou d'une dégra-
dation de la qualité de l’air au sein d’une population. 
Ces dernières s’appuient sur une démarche qui sup-
pose une relation causale entre l’exposition à un pol-
luant et la survenue d’un effet sur la santé dont l’ampli-
tude est estimée grâce aux études épidémiologiques. 
Alors qu’il a été établi une absence de seuil en dessous 
duquel la pollution atmosphérique n’aurait pas d’effet, 
toute amélioration de la qualité de l’air engendre une 
amélioration de la santé. La pollution de l’air agit sur 
l’organisme pour partie à court terme. Elle exacerbe les 
symptômes de pathologies préexistantes, y compris 
aux niveaux de pollution couramment rencontrés en Île-
de-France, comme l’ont mis en avant les travaux du 
programme Erpurs.  
Ainsi, même pour une amélioration de la qualité de l’air 
sur une courte période, il est attendu un bénéfice sani-
taire immédiat. Toutefois, cette amélioration temporaire 
ne peut vraisemblablement avoir qu’un effet marginal 
sur le risque chronique, qui est bien plus élevé que le 
risque d’exacerbation et pèse bien plus en matière d’im-
pact sanitaire [52]. 
Dans le contexte du confinement, de nombreux para-
mètres qui peuvent aussi avoir une influence sur la 
santé, outre le risque infectieux, ont été modifiés (voir § 
suivant). Ainsi cet exercice d’évaluation reste bien évi-
demment théorique considérant une situation « toutes 
choses égales par ailleurs » pour distinguer unique-
ment l’effet de la pollution atmosphérique. 
Malgré ces limites, cet exercice permet d’objectiver les 
bénéfices sanitaires potentiels mais aussi de les mettre 
en perspective par rapport à d’autres évolutions pos-
sibles de la qualité de l’air afin, par exemple, de situer 
l’amplitude des bénéfices du confinement par rapport à 
aux  valeurs guides de l’OMS. De telles approches ont 
été développées par l’ORS, en partenariat avec Airparif 
et Santé publique France, pour évaluer, par exemple, 
les bénéfices attendus de « la zone à faibles émissions 
mobilité » métropolitaine [53]. 

Des résultats théoriques à mettre en 
perspective avec les conditions 
exceptionnelles 
Les mesures de confinement ont des conséquences 
sur les expositions de la population générale à certains 
polluants atmosphériques mais aussi à d’autres nui-
sances comme le bruit tel que détaillé dans l’encadré 
ci-dessous et sur la Figure 4. 
À l’inverse, l’augmentation du temps passé à l’intérieur 
des domiciles s’est accompagnée d’une plus grande 
exposition de la population aux environnements inté-
rieurs résidentiels dont on sait qu’ils peuvent être 
sources de nuisances (pollution de l’air intérieur ou nui-
sances auditives) comme souligné précédemment. 
 

Les conditions exceptionnelles du 
confinement ont bouleversé nombre 
d’habitudes ayant pu avoir un impact sur la 
santé 

 

Le confinement a aussi provoqué de profondes modifi-
cations de conditions de vie qui ont pu avoir un impact 
significatif sur la santé (voir encadré). Les impacts du 
confinement, outre les bénéfices liés aux baisses d’ex-
position aux polluants de l’air extérieur, doivent être mis 
en perspective avec les autres effets possibles. 
 

Impact du confinement sur le bruit en Île-de-
France 

Durant la période de confinement, un silence 
inhabituel s’est installé au sein de la région Île-de-
France en lien avec les très fortes diminutions des 
émissions sonores d’origine anthropique, du fait de 
la réduction drastique des trafics routier, aérien et 
même ferroviaire, de l’arrêt temporaire de certains 
chantiers et de la fermeture de nombreuses 
activités et lieux festifs (bars, restaurants et 
établissements diffusant des sons amplifiés).  

Ainsi par exemple, Bruitparif a estimé que les 
diminutions moyennes de bruit sur une semaine, 
correspondaient à Paris intra-muros à des baisses 
comprises entre 64 % et 88 % des émissions 
sonores générées par la circulation routière [54]. 
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Autres impacts possibles du confinement sur la santé 
Le confinement a provoqué de profondes modifications de comportements et de conditions de vie : 
bouleversements de l’organisation du travail tels que le recours systématique au télétravail pour certaines 
catégories professionnelles ou la diminution des trajets professionnels.  

Certaines de ces modifications ont été vécues positivement, déjà constitutives de mesures préconisées pour 
augmenter la qualité de vie au travail ; pendant le confinement, elles ont été toutefois poussées à l’extrême et 
imposées dans un temps court. 

L’impact de ces modifications majeures d’organisation du travail serait intéressant à documenter pour 
différents groupes professionnels, en matière de bénéfices sanitaires (diminution du stress, des accidents de 
trajet, etc.) mais aussi d’effets négatifs tels que la sensation d’isolement ou encore la baisse de l’activité 
physique [55]. Il est nécessaire de considérer plus largement les impacts sur la santé mentale, sans oublier 
bien sûr, les conséquences de la crise économique sur la santé des travailleurs (chômage partiel voire total, 
perte d’emploi).  

Enfin, il ne faut pas oublier les possibles conséquences de la tension sur le système de santé en matière de 
prise en charge des pathologies chroniques ou le non recours aux soins qui ont pu également avoir un effet 
négatif [56]. 
 

 
 

 

Quels gains pour la santé ?  
Analyse des premiers travaux 

Selon un rapport du Centre de recherche sur l'énergie 
et l'air [57], la baisse importante de la pollution de l'air 
provoquée par les mesures de confinement devrait 
épargner 11 000 vies en Europe dont 1 230 en France. 
Cette amélioration de la qualité de l'air pourrait aussi 
éviter 6 000 nouveaux cas d'asthme chez les enfants et 
1 900 passages aux urgences pour des crises 
d'asthme selon l’étude. Concernant cette étude, l’inter-
prétation des résultats doit se faire avec prudence du 
fait de choix méthodologiques sujets à discussion, no-
tamment concernant les relations concentration-risque 
retenues. En effet, les impacts calculés en termes de 

mortalité pour le NO2 sont fondés sur la relation entre 
une exposition chronique au NO2 et le risque de décès. 
Alors que la réduction des niveaux de NO2 n’a duré que 
quelques semaines, cela est susceptible d’entraîner 
une surestimation des bénéfices (les risques chro-
niques étant bien plus élevés que les risques aigus 
comme évoqué précédemment). Il en est de même 
pour les estimations réalisées à partir des baisses de 
PM2,5. Par ailleurs, le fait d’additionner les décès « évi-
tés  grâce à la diminution » des niveaux de NO2 et ceux 
« évités grâce à la diminution des niveaux de parti-
cules » entraîne un risque de double comptage du fait 
de l’exposition simultanée au NO2 et aux particules dif-
ficile à distinguer dans les études épidémiologiques. 

Figure 4 : Carte du bruit des transports au sein de la zone dense francilienne en situation habituelle (avant confinement) et en plein cœur 
du confinement (source : Bruitparif) 
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D’autres articles mentionnent des gains sanitaires liés 
aux baisses de concentrations en polluants de l’air su-
périeurs au décès liés à la COVID-19. En Chine en par-
ticulier, Chen et al. ont estimé que les baisses de con-
centration en NO2 auraient permis d’éviter près de 
9 000 décès [58] (voir Figure 5). Ici, cette estimation 
prend en compte uniquement le risque aigu. 
Ce chiffre est à mettre en perspective avec les décès 
liés à la COVID-19 en particulier en Chine où les 
baisses de concentrations en polluants atmosphé-
riques, notamment de NO2, ont été très importantes, 
jusqu’à près de 23 µg/m2 dans le Wuhan et 13 µg/m3 
dans le reste de la Chine. Appliquées à de larges po-
pulations, ces baisses se traduisent par des gains sani-
taires importants même sur une courte période. Cer-
tains auteurs estiment que ces bénéfices seraient su-
périeurs à la surmortalité liée au virus [59,60]. Des ana-
lyses plus approfondies seraient nécessaires pour pou-
voir l’affirmer. Cela souligne surtout le poids dramatique 
de la pollution de l’air en Chine sur la santé, ces ordres 
de grandeur ne sont pas transposables à nos régions 
occidentales. Ainsi, Cicala et al. ont estimé aux États-

Unis que les réductions d’émissions de polluants at-
mosphériques liées à la baisse des déplacements et de 
la consommation électrique auraient permis d’éviter 
360 décès par mois pendant la période de confinement, 
avec des bénéfices majoritairement centrés sur les 
zones urbaines (20 % des gains nationaux à Los An-
geles, 10 % à New-York) [61]. 

Études à venir 
Santé publique France vient d’initier une réflexion avec 
ses partenaires, dont l’ORS, pour estimer l’impact à 
court terme sur la mortalité des baisses des niveaux de 
pollution extérieure occasionnées par les mesures 
prises pour limiter la propagation de la COVID-19 ; et 
les impacts à long terme sur la mortalité si les baisses 
observées des niveaux de pollution pouvaient perdurer 
en France, en prenant en compte les modifications de 
comportements/activités post-confinement...  
Dans ce cadre, il est prévu d’examiner plus localement 
cet impact pour certaines agglomérations telles que 
celle de Paris. 
 

 
Figure 5 : Niveaux de pollution et décès évités en Chine pendant la crise de la COVID-19. Figure extraite de la publication de Chen et al. [58] 

 
A gauche : Niveaux d’oxydes d’azote avant et pendant le confinement en Chine 
A droite : Nombre de décès évités en Chine du fait de l’amélioration de la qualité de l’air 
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Perspectives pour les futures politiques 
publiques
« Il serait inacceptable de sortir demain de la crise du 
COVID-19 pour mourir de la pollution de l’air » s’indi-
gnent des élus locaux dans une lettre ouverte au chef 
de l’État [62]. Cette crise extraordinaire a donné lieu à 
un certain nombre de mesures toutes aussi extraordi-
naires mises en œuvre dans des délais très brefs. Elle 
fut un laboratoire d’expérimentations grandeur nature à 
partir duquel l’action publique doit tirer des enseigne-
ments sur le long terme. Il s’agit de repenser les poli-
tiques publiques au regard du risque épidémique sans 
omettre d’une part les risques environnementaux et 
d’autre part les inégalités sociales et territoriales.  
Cette partie a pour ambition de soulever des probléma-
tiques plus que de fournir des réponses et ne vise en 
aucun cas l’exhaustivité. Elle cherche à mettre en avant 
quelques synergies existantes entre les politiques pu-
bliques de lutte contre la pollution atmosphérique et 
celles de prévention du risque épidémique à partir d’en-
jeux relatifs au territoire francilien.  

La densité urbaine, trop vite 
incriminée ? 
La COVID-19 a entaché l’image de la ville dense, ré-
cemment redorée par l’ambition du zéro artificialisation 
nette (voir encadré ci-dessous).  
Objet d’inquiétude depuis le XIXe siècle [63], la concen-
tration des populations est rendue responsable de la 
propagation rapide de l’épidémie. Pourtant, certains 
avancent qu’il s’agirait davantage d’un facteur de 
risque. La densité – entendue comme le nombre d’ha-
bitants au km² – ne serait pas en tant que telle à l’origine 
des clusters mais davantage, la proximité physique 
entre les individus, c’est-à-dire la densité des contacts 
sociaux [64], un phénomène non exclusivement métro-
politain. 
 

La densité des contacts sociaux, facteur de 
risque de la COVID-19, ne s’explique pas 
seulement par la taille des villes 

 

Aussi, une part importante des clusters est observée 
dans les villes petites et moyennes, les maisons de re-
traite, les entreprises ou encore les usines [65]. Plus 
encore, le géographe Jacques Lévy suggère que les 
sociabilités différenciées entre métropoles et villes de 
plus petite taille auraient une incidence sur la circulation 
du virus [66]. Dans les villes moyennes, les liens entre 
les individus, reposant davantage sur des interconnais-
sances, favoriseraient des contacts rapprochés. Quant 
aux grandes villes, plutôt caractérisées par des « liens 
faibles » entre les individus [67], les contacts humains 
seraient moins propices à une forte exposition au virus.  

D’autres chercheurs, comme Jean-Pierre Orfeuil, sont 
en désaccord. Ce dernier a travaillé à partir de données 
de mortalité hospitalière et constate une croissance 
manifeste des décès liés à la COVID-19 dans des terri-
toires qui connaissent une densité supérieure ou égale 
à 140 habitants / km². Il déclare que « l’impact de la 
densité des territoires sur la surmortalité liée à la CO-
VID-19 apparaît au moins égal et probablement supé-
rieur à celui des facteurs de comorbidité comme 
l’âge » [68].  
Ces différentes analyses mettent en avant la nécessité 
de poursuivre les études de manière à identifier les ca-
ractéristiques de la densité en cause dans la propaga-
tion de l’épidémie : les liens entre les individus, les 
modes de vie et les pratiques sociales ou encore les 
lieux particulièrement sensibles. Au moment où nous 
publions ce Focus santé, nous ne disposons pas de 
données suffisantes pour préciser cet enjeu.  
 
 

Objectif Zéro artificialisation nette ou ZAN 
Ce terme est apparu en 2018 dans le Plan 
biodiversité du gouvernement français et 
notamment repris en Île-de-France dans la 
Stratégie régionale pour la biodiversité.  

Bien que la définition fasse débat, sont dénommés 
« artificialisés » les espaces qui ne sont ni naturels, 
ni agricoles, ni forestiers.  

Puits de carbone, réservoirs de la biodiversité et 
fournisseurs de 80 % des calories consommées 
quotidiennement par les êtres humains, les sols 
ont également un pouvoir dépolluant grâce à 
l’infiltration et l’épuration des eaux de pluie. 
Considérant les bienfaits des espaces de pleine 
terre dans l’atténuation des changements 
climatiques, le ZAN entend préserver les sols en 
limitant l’extension urbaine et en compensant 
l’artificialisation par de la renaturation.  

En Île-de-France, malgré un ralentissement sur la 
période récente (2012-2017), la consommation 
d’espace s’élève toutefois à 590 hectares par an 
en moyenne, principalement sur des terres 
agricoles [69]. 
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Pollution atmosphérique et COVID-19, 
conséquences directes de la densité 
des flux humains 
Les rassemblements de toutes sortes, comme dans les 
transports, favorisent la promiscuité et vraisemblable-
ment la propagation du virus. Les lieux de connexion, 
entre le périurbain et l’urbain ainsi qu’entre les zones 
rurales et urbaines, se révèleraient être des espaces 
favorables à la diffusion de l’épidémie [64]. Patrick Pon-
cet et Olivier Vilaça illustrent ce phénomène à travers 
l’expérience de la COVID-19 dans l’Oise. Quand ce dé-
partement fut touché, la ville de Paris était présentée 
comme relativement épargnée. Pour autant, le virus de-
vait déjà circuler dans la capitale car l’Oise appartient 
aux « périphérie(s) dépendante(s) du centre pari-
sien » [70]. Quotidiennement, des milliers d’Oisiens 
convergent vers Paris pour rejoindre leur lieu de travail. 
Aussi, cette épidémie, à l’instar de la pollution de l’air 
générée par les déplacements motorisés des habitants 
depuis ou vers la périphérie, interroge la densité des 
flux humains en Île-de-France et leurs impacts sur la 
santé [71]. À titre d’exemple, les concentrations en NO2 
à proximité des grands axes de circulation peuvent être 
deux fois supérieures à celles relevées hors influence 
de ces voies [72]. 
Or, près d’un tiers des habitants de Paris et de la proche 
couronne résiderait à moins de 75 mètres d’un axe rou-
tier et cette proximité serait notamment responsable de 
16 % des nouveaux cas d’asthme chez les enfants [47] 
(voir Figure 6). 

Des périphéries à réinventer 
Au milieu du XXe siècle, l’étalement des métropoles, 
permis par l’utilisation des automobiles et la création de 
grands axes routiers, a façonné « la ville-automobile ». 
De nos jours, selon la base « Recensement de la po-
pulation 2016 des déplacements domicile-travail de 
l'Insee » [73], 44 % des actifs franciliens utilisent habi-
tuellement les transports en commun pour se rendre à 
leur lieu de travail et 41 % la voiture personnelle. Les 
transports en commun sont le mode de déplacement 
privilégié des Parisiens et habitants de la petite cou-
ronne. En revanche, les Franciliens de la grande cou-
ronne et notamment les Seine-et-Marnais ont davan-
tage recours à la voiture, leur territoire étant moins bien 
desservi.     
 

Et si la crise de la COVID-19 renforçait la 
mise à l’agenda de certaines politiques 
publiques destinées à réduire la pollution 
atmosphérique ? 

 

Les Franciliens résidant dans les zones rurales ou pé-
riurbaines subissent « la défaillance de la planification 
des fonctions » [74] - emplois, équipements, com-
merces, services, etc. En effet, la polarisation des mul-
tiples fonctions rend les déplacements entre villes, 
bourgs, villages, hameaux et cœur de la métropole, in-
dispensables. Or, il semblerait que le virus ait emprunté 
ces voies de communication pour s’étendre.

Figure 6 : Concentrations moyennes annuelles de dioxyde d'azote en 2019 en Île-de-France avec un zoom sur Paris et la petite couronne 

 
Source : Airparif, 2019 [72] 
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Pour le risque épidémique, comme pour la qualité de 
l’air, certains suggèrent d’ores et déjà de renforcer les 
polarités locales permettant d’accueillir habitants, 
emplois, équipements, commerces et services de base 
[74] et ainsi façonner de nouveaux bassins de vie. Cet 
objectif par ailleurs déjà inscrit dans le Schéma 
directeur de la région Île-de-France (Sdrif) [75]. A l’aune 
de ces enjeux réaffirmés, l’intégration d’une dimension 
santé à l'urbanisme sera très probablement renforcée 
dans les mois à venir dans le cadre de la mise en 
œuvre de schéma.  

Quel avenir pour la mobilité ?  
Force est de constater que la diminution inédite de la 
pollution atmosphérique pendant le confinement 
montre une nouvelle fois l’impact significatif du trafic 
routier sur la qualité de l’air et crédibilise d’autant plus 
les mesures à l’œuvre localement pour restreindre la 
circulation des véhicules polluants telles que la mise en 
œuvre de la zone à faibles émissions mobilité (voir en-
cadré). À la condition d’accompagner les ménages les 
plus modestes, ce dispositif est susceptible d’amorcer 
des baisses sensibles des niveaux de pollution dans les 
centres urbains. Cette mesure s’intègre à la politique 
métropolitaine en faveur des nouvelles mobilités et des 
mobilités propres, qui comprend aussi le co-voiturage, 
le télétravail, l’utilisation des transports en commun et 
des modes actifs, etc. 
Quant au déconfinement, il a imposé une réorganisa-
tion de l’espace en raison de la nécessité du respect de 
la distanciation physique. Dans la capitale, dans la pre-
mière phase du déconfinement, l’accès aux transports 
en commun a été réduit lors des heures de pointes. 
Malgré tout, du fait du report sur les transports motori-
sés, du 11 au 31 mai, Airparif enregistre un retour pro-
gressif des niveaux de polluants atmosphériques – 
NOx, particules fines (PM10 et PM2,5) et CO2 équiva-
lents à 80 % (90 % autour du périphérique) de ceux en-
registrés avant le confinement. Seul le NO2, gaz éma-
nant principalement du trafic routier en Île-de-France, 
observe toujours une baisse significative dans l’agglo-
mération parisienne par rapport aux conditions habi-
tuelles après les trois premières semaines de déconfi-
nement [76].  
Par ailleurs, alors que l’offre de transports en commun 
est revenue à son niveau habituel, la fréquentation de-
meure plus faible : fin août, la RATP comptait six clients 
sur dix par rapport aux chiffres en temps normal. La 
baisse du nombre de touristes et le délaissement de 
15 % des usagers des transports en commun au profit 
du scooter et du vélo sont les principaux facteurs évo-
qués par l’entreprise [77]. 
De surcroît, ce constat pose la question de la surfré-
quentation des transports en commun, prégnante avant 
la crise et interroge la nécessité de nos déplacements : 
quelles activités sont compatibles avec le télétravail ? 

Comment offrir aux télétravailleurs de bonnes condi-
tions de travail ? Comment augmenter l’offre d’espaces 
de coworking à proximité des zones d’habitat ? 
 

Traiter des mobilités demande tout autant 
d’interroger les raisons qui expliquent les 
déplacements que les infrastructures en tant 
que telles 

 

Outre le télétravail, les collectivités sont nombreuses à 
avoir mis en place très rapidement des dispositifs pro-
visoires de manière à répartir différemment les espaces 
de circulation, favoriser la mobilité active et atténuer le 
recours massif aux véhicules particuliers (voir Figure 7). 
Cette pratique, connue sous le nom d’urbanisme tac-
tique, mise en place en place rapidement afin de parti-
ciper aux politiques d’atténuation de l’épidémie, permet 
la limitation des pollutions émises par le trafic, la réduc-
tion du bruit, ou encore l’augmentation de l’activité phy-
sique. Aussi, nombreuses sont les villes qui ont élargi 
leurs voies cyclables et leurs aires piétonnes, notam-
ment aux abords des écoles - des mesures soutenues 
auparavant par des associations de cyclistes et de pro-
tection de l’environnement [78].  
Plusieurs guides ont été publiés pour accompagner les 
collectivités dans le déploiement de ces dispositifs no-
tamment celui produit par le Cerema [79]. Sur le long 
terme, la pérennisation de ces aménagements urbains 
pourrait par exemple être envisagée.  
 

La « zone à faibles émissions mobilité » 
(ZFE-m) de la Métropole du Grand Paris 
Afin de lutter contre les émissions du trafic routier, 
contributeur majeur à la pollution locale, la 
Métropole du Grand Paris a mis en place, depuis 
le 1er juillet 2019, une ZFE-m sur son territoire.  

Cette mesure vise à accélérer le renouvellement 
des véhicules les plus anciens et les plus 
émetteurs de polluants au sein d’un périmètre 
géographique donné en proposant des aides 
financières et en développant des infrastructures 
telles que les bornes de recharge.  

L’ORS a montré que cette mesure produirait des 
bénéfices sanitaires en matière de baisse de la 
mortalité et de baisse de la survenue de 
pathologies chroniques telles que l’asthme ou les 
maladies cardiaques [80].  

Ce dispositif est aujourd’hui désigné « Zone à 
faibles émissions mobilité ». Il met ainsi en avant 
son caractère ciblé envers les sources liées aux 
déplacements. Il encourage également aux 
changements de comportement en incitant le 
développement des mobilités actives (le vélo et la 
marche) et le recours aux transports en commun. 
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Figure 7 : Aménagements cyclables temporaires et confinement : 
quelles opportunités ? 

Source : Cerema [78] 

A la réorganisation de l’espace, certains opposeront la 
congestion générée par la réduction de l’espace dédié 
aux véhicules motorisés. Pourtant, celle-ci n’est que 
transitoire, une hausse de la congestion est notable uni-
quement le temps de la réadaptation du système [82] : 
un meilleur partage modal engendre une plus grande 
fluidité dans les déplacements car le vélo est moins 
gourmand en espace que la voiture. 
 

Le confinement aura appris aux citadins à 
apprécier la ville apaisée et la restriction des 
déplacements a permis aux plus sceptiques 
de renouer avec la mobilité de proximité, en 
témoigne, entre autres, le nouvel 
engouement pour la marche 

 

Force est de constater que les mesures exception-
nelles ont questionné la frénésie des déplacements 
dans notre quotidien. Or, jusqu’à maintenant, les poli-
tiques publiques interrogeaient peu les choix individuels 
de mobilité, elles s’attachaient davantage à la re-
cherche de solutions techniques - notamment la fabri-
cation de véhicules moins polluants. Les deux ap-
proches ne s’opposent pas, bien au contraire, elles sont 
complémentaires. 
En Île-de-France, la voiture est et restera structurante 
des mobilités régionales. Pour lutter contre la pollution 
de l’air, l’enjeu n’est pas d’éradiquer le véhicule moto-
risé mais de proposer des alternatives crédibles pour 
des déplacements rationnalisés en facilitant par 
exemple l’intermodalité, en développant le vélo, ses 
aménagements et l’offre de transports en commun. Par 
ailleurs, accélérer le renouvellement du parc automo-
bile, c’est-à-dire l’investissement dans le véhicule élec-
trique et ses infrastructures [83] sera déterminant dans 
les politiques de réduction de la pollution de l’air tout 
comme l’incitation aux pratiques de véhicules partagés 
afin d’optimiser la voierie (ex : covoiturage, taxi collectif, 
auto-partage, autostop, voitures autonomes à plusieurs 
passagers, etc.) [84]. 
 

Des politiques publiques pour tous 
les Franciliens  

Enjeu de réduction des inégalités territoriales 
entre cœur de métropole et grande couronne 
Alors qu’aujourd’hui des politiques publiques sont 
mises en œuvre pour diminuer l’usage de la voiture au 
cœur des métropoles, le périurbain est quelque peu dé-
laissé entrainant le risque de développement d’une 
« ville à deux vitesses ». Aussi, « un des enjeux ma-
jeurs, en particulier en Île-de-France, est de rendre les 
périphéries propices à la marche, cyclables, denses et 
vivantes, et de réinventer un urbanisme de la proximité 
autour de hubs offrant un accès rapide aux emplois et 
services métropolitains, en train, bus express, co-voitu-
rage ou en transports à la demande » explique Paul Le-
croart, urbaniste de L’Institut Paris Region [85].  
 

Les enjeux posés par le déconfinement 
invitent à adopter une stratégie globale de 
mobilité pour l’ensemble du territoire 
francilien en ciblant prioritairement les 
territoires les plus tributaires de la voiture 

 

Prenons l’exemple du vélo, deviendra-t-il un moyen de 
transport privilégié des Franciliens dans les années à 
venir ? Deux tiers des déplacements quotidiens des 
Franciliens font moins de 3 km [86], ce qui fait de l’Île-
de-France un territoire favorable au vélo. En outre, l’en-
quête INOV360 « Covid-19 et mobilité » révèle l’en-
gouement des Franciliens pour le vélo depuis le décon-
finement. Elle observe une hausse de l’utilisation du 
vélo et du vélo à assistance électrique de 19,3 % [87]. 
Le déploiement massif du vélo demande un accompa-
gnement des pouvoirs publics tels que des plans vélos 
ambitieux ou encore le déploiement de dispositifs 
comme le RER V. 
Aussi, la Région Île-de-France a élaboré son plan vélo 
pour répondre à cet enjeu [88]. Sous la forme d’aide 
régionale, la Région s’appuie sur les collectivités terri-
toriales et les associations pour réaliser études et plans 
locaux et participer financièrement à la mise à disposi-
tion d’équipements et d’infrastructures.  
Par ailleurs, complété par des mesures d’aides à l’achat 
ou à la location d’un vélo, le déploiement du RER V, 
accéléré par la crise sanitaire, pourrait profiter au plus 
grand nombre. Cette opération d’aménagement dé-
passe les limites de Paris et permet ainsi d‘offrir une al-
ternative à certains territoires dépendants du véhicule 
motorisé ou des transports en communs. Quant aux 
aides en direction des particuliers, les enjeux relatifs au 
déconfinement auront permis de faire connaître l’en-
semble des dispositifs d’accompagnement financier à 
l’achat d’un vélo à assistance électrique (VAE) ou d’un 
vélo cargo [89].
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Figure 8 : Plan du "RER V" 

Source : Collectif vélo IDF [81] 

 

Le Réseau express régional vélo (RER V) 
Le RER V est un projet initialement porté par le 
Collectif vélo Île-de-France. Son objectif est de 
garantir aux cyclistes franciliens des déplacements 
directs, agréables et sécurisés. Aujourd’hui, les 
aménagements cyclables sont répartis de manière 
très éparse sur le territoire sans réel maillage. Le 
RER V propose une offre d'itinéraires continus, 
aménagés, maillés et sécurisés. 

 

La défaveur sociale, facteur de vulnérabilité  
des populations face aux risques épidémiques 
et environnementaux 
Les populations les plus défavorisées ont été particuliè-
rement exposées pendant l’épidémie de COVID-19, et 
ce, pour des raisons multiples : sur-occupation des lo-
gements ou encore nature des emplois occupés [90]. 
Des premiers travaux ont été publiés à ce sujet par 
l’ORS, d’autres sont en cours [91].  
D’une part, l’exposition au risque de contamination ainsi 
que le risque de développer des formes graves et de 
décéder sont inégalement répartis dans la population. 
Il en va de même concernant les effets sanitaires de la 
pollution atmosphérique. On parle d’inégalités environ-
nementales pour qualifier ces différences. Il existe des 
inégalités d’exposition à la pollution de l’air et de vulné-
rabilité quant aux effets sanitaires selon les catégories 
socio-économiques. Celles-ci sont désormais bien do-
cumentées [92].  
D’autre part, les inégalités sociales diminuent l’accep-
tabilité et la faisabilité des mesures visant à restreindre 
les risques sanitaires. À titre d’exemple, le respect du 
confinement fut dans la majeure partie des cas plus dif-
ficile pour des personnes vivant dans un logement sur-
                                                        
10 L'Institut Paris Region, Mos 2017 

occupé que pour des personnes disposant d’un jardin. 
En matière de politiques d’atténuation du changement 
climatique, la mise en place d’une taxe carbone a été 
accusée de fragiliser davantage les ménages à faible 
revenu et sa mise à l’agenda politique et médiatique a 
posé la question de la conciliation de l’écologie et de la 
justice sociale. 
Aussi, pour améliorer la résilience de nos sociétés, il 
sera déterminant de tenir compte des différentiels de 
vulnérabilité afin de prioriser les bénéficiaires des poli-
tiques publiques. La concertation avec l’ensemble des 
acteurs constitue un levier pour y parvenir, de même 
que l’évaluation de la répartition des bénéfices de ces 
politiques publiques au sein des différents groupes so-
cio-économiques. 

Ne négliger aucune source de 
pollution atmosphérique 
Force est de constater que le trafic n’est pas l’unique 
source de pollution atmosphérique. En effet, pendant le 
confinement, l’air demeura pollué en raison principale-
ment des émissions provoquées par l’épandage agri-
cole et le chauffage au bois (voir § « Impact des me-
sures de confinement sur la qualité de l’air » p. 7). 
Quelles leçons retenir de la crise sanitaire au sujet de 
la contribution des secteurs agricole et énergétique à la 
pollution de l’air ? 

L’agriculture  
En 2017, en Île-de-France, l’espace agricole représen-
tait 50 % du Mode d’Occupation des Sols (MOS)10. 
Cette caractéristique du territoire régional et la contribu-
tion du secteur agricole à la pollution de l’air montrent 
la nécessité de traiter l’enjeu environnemental sous cet 
angle. Aujourd’hui, en cas de dépassement d’un seuil 
d’alerte ou d’épisode persistant de pollutions aux parti-
cules PM10, le préfet peut imposer des mesures visant 
à réduire les polluants, notamment ceux issus des 
épandages agricoles. Par ailleurs, le plan de protection 
de l’atmosphère (PPA) Île-de-France met en exergue 
les défis à relever par l’agriculture pour préserver la 
qualité de l’air dans la région [93]. 
S’agissant plus spécifiquement de la question des 
épandages des pesticides, le Conseil d’État appela les 
exploitants à une « vigilance particulière » [94] pendant 
la période du confinement durant laquelle les popula-
tions privées de déplacement avaient pour seuls es-
paces de loisir leur logement et leur jardin, une situation 
à l’origine d’expositions inopinées. Un décret [95] et un 
arrêté [96] de 2019 précisaient déjà les distances mini-
males de sécurité pour l’épandage des pesticides près 



ORS - FOCUS SANTÉ EN ÎLE-DE-FRANCE – 18 – Pollution de l’air et COVID-19 

des habitations11. Bien qu’existent ces outils, la régle-
mentation relative aux épandages agricoles pourrait 
être renforcée. 
A noter que des travaux d’évaluation sont en cours, tant 
en matière de surveillance de la qualité de l’air, avec 
des campagnes nationales de mesure des résidus de 
pesticide, qu’en matière d’études sanitaires (études 
d’imprégnation aux pesticides des riverains de cultures 
agricoles et études épidémiologiques) [98]. Les pre-
miers résultats de la campagne exploratoire nationale 
de mesure des résidus de pesticides dans l’air ambiant, 
dont Airparif propose une synthèse francilienne [99], 
permettent déjà de dresser des recommandations en 
matière de surveillance. Les associations de surveil-
lance de la qualité de l’air recommandent en particulier 
de prendre en compte le suivi des pesticides dans l’air 
dans les politiques de santé environnementale. 
Outre les mesures d’urgence et réglementaires, un des 
leviers disponibles en Île-de-France, territoire très agri-
cole, est l’investissement pour le développement d’une 
agriculture raisonnée, moins consommatrice d’intrants 
et favorisant les bonnes pratiques d’épandage et de tra-
vail du sol. La fiche « Agir pour la qualité de l’air » à 
destination des agriculteurs, élaborée dans le cadre du 
PPA francilien, mentionne un certain nombre de 
pistes [100]. 
Une agriculture moins consommatrice d’intrants, plus 
raisonnée et respectueuse des sols permettrait d’agir 
sur l’exposition aux polluants atmosphériques mais 
aussi d’améliorer la qualité des produits et ainsi contri-
buer positivement à la santé des consommateurs [101] 
et notamment réduire les facteurs de comorbidité de la 
COVID-19.  

Le chauffage résidentiel 
Quant à la sobriété énergétique rendue possible entre 
autres par la rénovation des bâtiments, elle s’avère la 
mesure la plus efficace pour lutter contre la pollution gé-
nérée par le chauffage, un enjeu d’autant plus important 
en période où le « restez chez soi » est devenu une des 

                                                        
11 Actuellement, en l’absence de distance de sécurité spécifiquement prévues par l’autorisation de mise sur le marché du produit, celle-ci est de 20, 10 ou 5 
mètres en fonction de la dangerosité de ce dernier et des cultures concernées. Pour les produits moins dangereux, cette distance peut être adaptée sous 
certaines conditions, conformément à des chartes d’engagement approuvées par le préfet. Ces distances minimales font néanmoins débat et suscitent du 
contentieux [97]. 

mesures de prévention les plus efficaces contre la pro-
pagation de la COVID-19. 
S’agissant du chauffage au bois, premier émetteur de 
particules fines en Île-de-France, des actions de com-
munication sur les bonnes pratiques ainsi que des me-
sures favorisant le rajeunissement des équipements, 
beaucoup plus performants aujourd’hui, demeurent in-
dispensables [102]. Ces mesures sont inscrites dans le 
PPA francilien avec une incitation à mobiliser les collec-
tivités [93]. Dans ce cadre le fonds Air-Bois soutenu par 
le Conseil régional et l’Ademe encourage financière-
ment les Franciliens à remplacer leurs anciens équipe-
ments de chauffage principal au bois. 
 
Mieux vaut prévenir que guérir 
En conclusion, la complexité du territoire francilien in-
vite nécessairement les décideurs à dépasser les fron-
tières administratives et sectorielles. L’objectif est d’an-
ticiper les risques sanitaires liés aux épidémies et à la 
pollution de l’air en proposant des politiques publiques 
cohérentes pour préserver la santé de tous les Franci-
liens. Les individus ont réalisé la gravité de la crise 
lorsqu’elle est devenue tangible. La saturation des ser-
vices hospitaliers, dépassées par l’évolution de l’épidé-
mie, fut un des déclencheurs de la prise de conscience 
collective. Des mesures exceptionnelles ont été annon-
cées pour endiguer la crise de la COVID-19. Il est inté-
ressant de mettre en perspective les gestions des 
risques sanitaires liés à l’épidémie et à la qualité de l’air. 
A l’instar des premières victimes de la COVID-19, les 
conséquences sanitaires de l’exposition massive à la 
pollution de l’air, bien que réelles et quantifiables, sont 
peu visibles (voir parties précédentes).  
Pourtant, la crise engendrée par la pandémie montre à 
quel point les systèmes d’alerte précoce sont décisifs 
pour atténuer ses méfaits. Dans le cas de la pollution 
atmosphérique, ce parallèle illustre la nécessité, pour 
préserver des vies, d’agir sur les sources de pollution 
de manière pérenne et sans attendre [103].  
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Conclusion 
Les études publiées sur les liens entre pollution atmosphérique et COVID-19 sont 
observationnelles et préliminaires, et leurs résultats devront être confirmés sur des 
données consolidées, en prenant en compte de façon stable un certain nombre de 
facteurs de confusion potentiels comme le statut socio-économique, les comorbidi-
tés, l'âge, le sexe, les différences en matière d’accès aux soins et les capacités en 
matière de soins intensifs ainsi que des indicateurs de la dynamique de l’épidémie, 
etc. 
L’étude des mécanismes qui sous-tendent le rôle de la pollution sur la gravité de la 
COVID-19 doit être approfondie, et des études étiologiques sur des cohortes rétros-
pectives par exemple sont nécessaires. Cependant, il ne fait aucun doute que l’ex-
position à court et long termes à la pollution atmosphérique ambiante est à l’origine 
de maladies chroniques, et que la pollution diminue la réponse immunitaire de l’orga-
nisme face aux infections. Ainsi, la pollution de l’air peut être considérée comme un 
cofacteur de morbi-mortalité par COVID-19. 
Ce fait doit être porté à la connaissance des décideurs afin d’éclairer les choix dans 
la reprise des activités liées au déconfinement (effet rebond). Les zones les plus pol-
luées sont souvent celles où se trouvent les populations les plus vulnérables et où 
les efforts doivent être prioritaires. Et ce d’autant plus que ces populations sont da-
vantage en mauvaise santé, avec des taux de diabète et d’obésité plus élevés qui les 
rendent déjà plus fragiles au virus. Le retour de la pollution est susceptible d’accroître 
le niveau d'inflammation dans les poumons de ces populations. Si elles sont expo-
sées à une nouvelle vague épidémique, elles vont être plus vulnérables aux effets du 
SARS-CoV-2. Il faut donc mettre les moyens pour réduire cette vulnérabilité causée 
par la pollution en réduisant les émissions polluantes. 
En revanche, à ce jour, aucune donnée scientifique probante ne permet de dire que 
le virus peut être transporté par des polluants particulaires ; cette question doit encore 
être investiguée. Toutefois une voie de transmission aérienne du virus, et non uni-
quement par projection de gouttelettes, ne peut être écartée. En effet, la capacité du 
virus à s’aéroporter est aujourd’hui soulignée par un faisceau de preuves. Cela a 
conduit les autorités sanitaires à généraliser le port du masque grand public en milieu 
clos et dans les espaces très fréquentés. 
Enfin, les effets du confinement sur la qualité de l’air démontrent qu’une réduction de 
la pollution de l’air est réalisable. Bien que cela coïncide avec une partie de l’arrêt de 
l’économie, sans en arriver à cette extrémité, cela montre qu’un chemin est possible. 
Désormais, COVID-19 et pollution de l’air ont leur destin lié. Un déconfinement sans 
prévenir le report modal vers la voiture revient à accroître l’exposition des riverains 
aux polluants émis par le trafic routier. Une incitation à l’usage des transports en com-
mun, sans pour autant proposer des alternatives favorisant les mobilités actives, ne 
permettrait pas aux usagers du métro de se prémunir du risque épidémique. Les il-
lustrations des synergies entre les politiques de prévention contre la pollution atmos-
phérique et celles de gestion du risque épidémique sont nombreuses et notre inten-
tion n’était pas de les énumérer sinon de susciter des questionnements quant à l’in-
trication des enjeux et la nécessité de leur apporter des réponses communes. En 
effet, les réponses à la crise sanitaire sont indissociables des politiques de préserva-
tion de la qualité de l’air : les unes peuvent renforcer les autres ou bien les contredire 
aussi bien à court, moyen et long terme. L’action publique aura la mission de trouver 
cet équilibre et de faire converger les solutions vers un même objectif : préserver et 
promouvoir la santé des Franciliens, avec une attention particulière aux enjeux d’iné-
galités sociales. 
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POLLUTION DE L’AIR ET COVID-19 
REVUE DES CONNAISSANCES, IMPACT DES MESURES 
DE CONFINEMENT ET ENJEUX POUR L’ÎLE-DE-FRANCE  
L’essentiel de l’étude 
• Les mécanismes qui sous-tendent le rôle de la pollution sur la gravité 

de la COVID-19 doivent d’être approfondis. Cependant, il n’y a aucun 
doute sur le fait que l’exposition à court et long terme à la pollution 
atmosphérique ambiante est à l’origine de maladies chroniques, et 
que la pollution diminue la réponse immunitaire de l’organisme face 
aux infections. Ainsi la pollution de l’air peut être considérée comme 
un cofacteur de morbi-mortalité par COVID-19 ; 

• En l’état actuel des connaissances, il n’y a pas de données scienti-
fiques probantes permettant de dire que le virus peut être transporté 
par des particules atmosphériques ; cette question doit encore être in-
vestiguée. En revanche, plusieurs arguments plaident en faveur d’une 
capacité du virus à s’aérosoliser, ce qui est susceptible de favoriser sa 
transmission en milieu clos ; 

• Les effets des mesures prises pendant la période de confinement sur 
la qualité de l’air démontrent qu’une limitation du trafic routier permet 
de réduire la pollution de l’air mais que les politiques de lutte contre la 
pollution atmosphérique doivent aussi actionner des leviers relatifs à 
d’autres secteurs tels que le chauffage domestique et l’agriculture ; 

• Plusieurs travaux ont estimé les bénéfices sanitaires attribuables à 
cette amélioration de la qualité de l’air relatée dans de nombreuses 
régions du monde. Les premières analyses relèvent des effets parti-
culièrement importants en Chine mais de plus faible ampleur en Eu-
rope et en Amérique du Nord. 

• Les futures politiques publiques devront désormais mieux intégrer le 
risque infectieux, cela ne doit pas se faire au détriment de la prise en 
compte des enjeux liés aux facteurs environnementaux. L’analyse de 
certaines mesures montre que des synergies existent entre les actions 
et stratégies de lutte contre la pollution atmosphérique et les disposi-
tions mises en œuvre dans le but de prévenir le risque épidémique. 
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